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üBSERV.i\Tlü NS

le

~71r

républicaines réunies, par

du conseil des cinq - cents,

sur le rapport fait au nom de la commission d' inst fLIC! ion

publique et d'institutions

citoyen Hardy, membre

l'organisation des écoles de médecine,

PAR

LES PROFESSEURS DE L'ÉCOLE SPECIALE DE MÉDECINE

DE S T RA S B O U R G.

LEmoment actuel paraît être celui olt les hommes voués par éta t à l' étude ,
il. l'exercice et à l'enseignement de l'art de guér ir , doivent s'empresser
dénoncer leur opinion sur l'org:mis:ltion des écoles de médecine. Pén étré s

de J'importance de leu rs devoirs , les professeurs ntta ché s ;1 c-elle établie à
Strasbourg, vont faire leurs efforts pour remplir leur t[I.I:!Jc :\ cet c..:gard. Ce
ne serait point en effe t s'acquitter des grandes obli gat ions qu'ils ont con

tracté es envers la patrie, si, pouvant dissiper quelq ues doutes, repandre

quelques lumières et présenter des m esures utiles, ils gardaien t le silence
sur la gr:mele question qui s'aoite maintenant au cores IéEi ~btjf.'. v 1 ......

Égalem em éloignés de tou t esprit de censure et d'adulation, ils n'offri ront

dam les observa tions qu' ils publie n t à ce sujet, que des vues propres à p:lr
v enir plus sûremen t au but que se propose d'atteindre la commission d'ins

truc tion publique d u consei l des J oo. en rendant un hCl:1mage sincère à
ses travaux philanthropiques, ils ne sc croy ent pa" dispensés Je lu i commu

niquer le résul ta t de leurs méd it ation s sur p lusieurs ar tic les du p rojet de loi
adopté p ar elle, et lu p ar le ci toyen H ardy , à la s éan ce du l cr Frimaire

de rni er. S'il s }1 C peuv ent être toujours d'accord avec elle su r les dispositions

de ce proj e t , ils y seron t au moin s d'intention sur le ~oeu qu'il s form en t
pour la prospéri té dc la scien ce en général. ..

Les articles II, III, IV , VIII, XIII , XX et XXVI de ce proj et ne

paraissent pas susceptibles d'être revêtus de la sanction légale, tant qu'ils .
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n'auront pas ép rouvé des amendemens notables. En .les examinan t ch acun

en particulier, on acquierra l'indélébile conviction qu'ils deviendraien t la

sou rce d'une infinité .d'incon v én iens et de préjudices.

.: L'art. II. .porte: " Il Y au ra six ecoles de medecine. Quatre d'entr'ellcs

.. feront chacune partie d'lin des lyce't:s crei:$ par la loi . . . . ct seront placees dans

" les m emes communes.

" Les ecoles de lVlontpellier et de Strasbourg formeront soties un etablisse

" ment special. "

L'exception prononcée contre les écoles de Montpellier et 'de Strasbourg ~

est-elle politique, conforme à la justice ct favorable aux progrès des- sciences P
C'est ce qu'il faut analyser.

1°. Elle n 'est 'p oin t politique; car si, comme on ne peut en disconvenir,

toutes les sciences se lient entr'.elles etse prêtent des secours ·m u tuels , on

soustrait , sans motifs, par cet article, de 1 établissernens , une grande par
tie de ceux qu'ils pourraient se communiquer par leur réunion en deux.

~o. Elle n'est pas conforme à la justice; Car les administ rés d'une grande

p ortion de la R épublique seront frustrés d'une somme de jouissances dont les

troi s autres cinquièm es profiteront gra tui temen t , sans avoir ri en fait à la pa
trie pour mériter une telle préférence.

3,°. Elle n 'est pas favorable aux progrès des sciences; car où il y la dis

r ropon ion de facultés, il doit n écessairement y avoir inég:;lité 'de succès.
De là, orgueil et prétention d'une part, découragement e t humiliation de

l'autre.
Il résulte naturellement de cette sép aration p roj etée de s lycées d 'a v ec les

écol es établies à Montpellier et Strasbourg , qu'il y aura lé sion pour les élèves

à la suite de quatre établissernens qui se trouveront' séparés les uns des au-

tre s , sans qu'on puisse en deviner la rai son légitime. .

En poussant plus loin l'examen dOIH cette question est susceptible, on

ne pourra accorder à la commission d'instruction p'ublique' aucun motif plau

sible FOllr soutenir la 'mesu re -qu'ellea proposée. ' Un de ses membres qu'un

se r~ :1it à citer ici" (le citoyen Cabanis ) a prouvéxlans son rapport du 29

Brumaire dernier, que la 'm édecine a u ne grande "influence sur les connais.

sancee pbysiques , naturelles, · morales et :p olitiques , et que celles - ci lui



1\
,)

fourni ssent, en retour , des moyens pr(:cic~l ~ (1\;: ('n ù: 'c 30n horizo n pour la

perfectibilité de. l'espèce humaine. Or Jlourquo i , :lp rè 3 a voi r reconnu ce lte

réci pro cit é b ienfaisante, désunir à Mon tpel lier ct à Str:I~'~) o urg cc que l'essence

des choses a rendu ins épa rable pour Bruxelles, Poit icrs , Toulo use et Pari s ~

Envain objecterait-on contre les deux premières communes que leur si

tuation [Opographique ne les rend pas propres il rec evoir des lycées, vû ' leur
d éfaut de ccntrali té relative aux d éparternens qui les avoisinen t. c t q u i SO:lI

présumés devoir être de leur arrondissement. Il est évident que si le début
de centralité était une raison p éremptoire d'exclusion des lycées, il devrait

l'ê tre aus si des écoles de médecine ; <;ar on ne voit p :lS comment on pourrait

tirer du m ême principe, deux cons équences contradictoi res. L'objection

tirée du défaut de centralité ne p eut donc avo ir détermi n é la commission

? 'i m truction p ublique à priver Mo ntp ellier ct St rasbou rg de la réun ion

p our laquell e on réclame.

. Ce n e p eut pas être n on p lus la difficulté de rassembl er dans ces L. , .•••

c ommunes, assez d'hom m es instrui tspour former le n oyau d ES lycées , et des
b âri rnens suffisans p ou r les y établ ir, Sur ces deux r:O:~HS: en aurai t de la

peine à j ustifier la p référence q ue l'on donne à B ruxcllcs , l'c i ,:,'rs ct Toulouse,

Tout le monde con n ai t les ouvrages utiles sortis de L~c:!(i~;j~i ;:, <le Mon t

pellier e t les autres moyens de conven ance que ccr:c ci té rcn feru.e p our 10-:
ger une socié té savan te.

Strasbourg ne lui cède en rien sous be au coup de rap po:-ts. L'i ns ti tu t Ha-.

t io rial y compte sept de ses assoc iés ou corresp on dans , on y trouv e des ar

tistes distingués dans ~~u~ les genres, trois grandes b ib liotlr èq ucs publiq ues,
et des édifi ces p ropres à servir de thé at re à l'ense ign ement de toutes les

sciences (a). Sa si tuation lim itrophe de l'Allemagne lui donne les p lus g ron-.

d es Iacil i tés de' communi quer avec les savans d'out re R h in, et la me t p lus
à portée qu'aucune autre .cornmune de Ia-Hépubl iquc de transmettre dans

l 'i ntérieur ' de la France ~ toutes les découvertes fait es dans les sc iences et

les arts , p ar les sociétés étrangères (b).

Ca) Il Y a e n outre â Strasbourg, ' plusieurs cabinets d'histoire lIJturelic et de
physiquc expé~ilnental~ des plus cOI~plets, qui appart ie n ne nr ;i des part iculicrs,

(h) I.e..m êlangc. des langues et des moeurs des hab it an s de StrJsbourg, moitié
Irançalses cl moitié alleniandes , dispose les voyageurs qui viennent de b. rive

A ~
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Toutes ceg considérations se réunissent pour faire supprimer l'article II.
portant: les ecoles de Montpellier et de Strasbourg formeront se~les un etablis

scment particulier:'

Dans l'article III, il Y a une disposition particulière qui semble énoncer

t{ue jusqu'à ce jour, l'écoloe de Strasbourg n'a existé que par le nom et qu'elle

n'a rendu aucun service sous le rapport de l'enseignement. Il y est dit:

Les trois nouvelles ecoles seront formees sur les mêmes dimensions que celle de

Strasbourg. Cette dernière sera mise en activite' aussitùt après la publication de

la presente loi.

Les professeurs ne voyan t dans le dispositif de cet article, que le voeu
sincèrement mani resté par la commise ion d'instruction publique, pour qu'il
soit fourni à l'école de Strashourg, "tout ce"qui lui est nécessaire pour la por

ter au haut dégré d'utilité qu'elle peut atteindre) sont pénétrés de la Elus
vive reconnaissance envers les législateurs qui l'ont émis. Cependant, comme

ce voeu pourrait être considéré par la majorité des citoyens qui liront le
rapport de la commission, comme un reproche dirigé contre tous les mem

bres de l'école, il est bon de "les éclairer sur leurs travaux, afin de ne laisser

aucune incertitude dans le jugement qu'on pourrait porter sur ce point.
Depuis le 1 er Nivose an 3, les cours d'anatomie, de physiologie, d'hy

giène, de pathologie générale et particulière, de botanique, de matière

médicale, d'opérations chirurgicales, de bandages , d'accouchemens et d'é

ducation physique des enfans ont été enseignés ch aque année.

La Ecule époque où les démonstrations anatorniques et des manoeuvres

d'opérations chirurgicales aient été suspendues, est le premier semestre de
l'an 5. Pendant ce tems, l'école s'est trouvée réduite à un tel abandon, qu'elle

n'avait pas, dans sa caisse, de quoi payer le transport d'un sujet propre

aux dissections, des hôpitaux dans son amphithéatre.

La médecine légale a été professée dès l'instant que le directeur actuelle

ment en exercice a été nommé.

droite du Rhin, à séjourner pendant quelque tems dans cette commune.
Pendant leur Séjour, les sa vans étrangers "se lient avec les hommes de lettres
qui y font leur résidence habituelle. Il résulte dt: cette communication, que

, lES décou vertes, les prod u ct ions littéraires; les pièces rares d'h istoiœ nat u

relie, deviennent des propriétés acq u ises pour la commune de Strasbourg.



Le! seules branches de l'enseignem en t , qui n'ont pu être activées, sont

la chim ie et la clinique. Mais cette omission préjudiciable n'est due qu'aux

entraves locales et au manque de moyens matériels nécessaires pour la faire
cesser. L'explication suivante mettra à ce sujet les professeurs à l'abri de

toute espèce de reproches qu'une injuste prévention pourrait leur imputer.
Pour ce qui concerne la chimie, l'école étant dépourvue de laboratoire,

et le gouvernement n'ayant point encore assigné de fonds pour lui en p ro

curer un, le pro fesseur de cette partie intéressante a été n écessa irement

paralysé (c).
Q uant à la clinique, depuis le 24 M essidor de l'an 4, jusqu'au 5

Fructidor an 6, trois ordres du ministre de l'in téri eur ont été successivement

expédié. pour la faire établir au grand hospice civil. Quelques pressans
qu'aient é té ces ordres et quelques multipliées qu'aient été les instances des

profe sseurs pour leur donner su ite , il n 'a pas été possible jusqu'à présent de

les mettre à exéc ution. Cependan e, depuis environ den x mo is, il a été pris

des mesures qui p arai ssent êt re définiti ves pour l'organisation de ce cours:

tout annonce qu'il sera incessamment en plein e activité.

Par ce tableau sommaire des travaux de l' école de Strasbourg, on voi ~

que ses membres se sont acquitté aussi complettement que les circonstan~es

l'ont p ermis , de tou s le s de voirs qui leur sont imposés, et que, si quelques

p arties de l'ins truction ont été en souffrance, il n'a p as dépendu d'eux de

les me ttre à l'i nst ar des au tres.

Si l'on fait maintenant attention que de quatorzeprofesseurs qui devaient

être att achés à cet établissement, il n'yen a j am ais eu que six en exercice,

les aut res ayant donné leur démission ou n 'ayant pu remplir leurs fonctions

faute de moyens nécessaires à leurs cours; qu'ils ont été pendant près d'un
an après la chute des papiers monnayes, sans toucher leur traitement; que

malgré les privations de toute espèce auxquelles ils ont été en bute, ils ont

constamment travaillé avec le zèle le plus ardent à l'enseignement de la mé

decine ; on sera forcé de con ven ir que l 'école de Strasbourg a rendu autant

(c) L e citoyen Nicolas, professeur de chimie, n'aya n t pu remplir ses fonctions
par les raisons ci-dessus énoncées , est retourné da ns ses foyers et a fini pal'

do n n er sa démission. Il vient d'ê tre remplacé par le ci to yen Masuyer,
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dl' service à la patrie qu'il était possible d'en c}:lgcr d'elle, et. que son acu

v ité n'est point un problème. A li surpl us , si 1'011 pouvait douter encore

du bien qu'elle a fait, elle produirait , pour sa justification, uu aS3CI grand

nombre d'élèves qu'clic a formés, dont une partie est déjà employée dam les

hôpitaux miliraircs , et l'autre n'aucnd que le moment où la loi sur le morle

de réception sera promulguée, pour se présenter aux examens.

L'article IV. n'accorde à l'école de Slr:<:bourg , ainsi qu'à chacune dC5

trois autres écoles à former, que quatorze prof:.?sseurs, tandis qu'il en attri

bue seize .3. celle de ]\lontpcllier. Cette di stribution inégalc d'instituteurs ne

peut être maintenue qu'autant qu'on sera p:J.rvcnu à démontrer que quatorze

individus peuvent remplir la tâche de seize. Si l'on obtient cette démonstra

tian pour Strasbourg, il faudra nécessairement supprimer deux professeurs

à Montpellier; car la médecine étant la même dans ces ~eu~ .commu~es ,

comme elle est la même par toute la terre, il n'y a point de raison pour sou

tenir la différence que l'on veut perpétuer par ~nc loi .
Mais sans se borner à -ce raisonnement dont la vcons équcnce e!';t Irap

p:J.nt~ , on va prouver jusqu'à l'évidcnce , que le nombre de sei ze professeurs

mt Je nécessité absolue pour enseigner routes les parties de la médecine.

Dans l'école de Strasbourg, les cours ont été distribués pJr b. commission

c1'instruction publique de la convention nationalc , de la. manière suivante.

Savoir:

10. 5L'am to~nie, la ~hysiolog;c, la météorologie et la ~ un professeur.
~ physlque appliquée Sun adjoint.

2°. fL'hygien . ' ~ ' la prophylactique ct la Il3thologie
~ un professeur.

Sun adjoint.

~
La pathologie cxtcrne , les cours d'opérations chirur-~

3°. gicaics, des bandages, de clinique cxrernc , d'ac- un professeur.

1 l'éducati 1 - d ( un adjoint.couc remens et de ucauon p lyslque es en ans

t
/;;.0. ' [ La botanique ct ia matière médicale

5°. [La clinique interne ct h thérapeutique

~ un
'Sun

( un

5un

professeur.

adjoint.

profcsscu r,

adjoint.
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dt' sc rv icc j la patrie qu'il était possible d'en e:-:lger d'elle, et, que son acti

vité n 'est p oint un problème. Au ~ tl rJl I L1:3 ; si l'on pouva it douter encore

du Lien q u'elle a fai t; e lle produi rait , pour sa justificarion , un assez grand

nom b re d'élèv es qU 'C!lI: a formés, dont une part ie es t déjà crnployée dans les

h ôpitaux militai rc s , ct l'aut re n'au cnd que le m om ent où la loi sur le mode

de ré ce p tion sera promulguée , pour sc présenter aux examens.

L· . 1 1'(T' " l' , . l Cl" . , 1 1':, r tlc e v , n acccrcie a ecote uc ..... lra :.)Ourg , ainsi qU'a e iacune ( ('5

troi s autres école s j former ; q u e q UJ. torz2 professeurs, tandi s qu'il en att ri

b u e se lle .à cell e de i\lon tpcJ:ier. Cette d ist ribu tion in ég:d e (~'ins titu teur5 n e

p t'u t ê tre mnintcn ue q u'autan t q u'on se ra parvenu à démon tre r que qua torze

individus pcu ven t remplir la L'telle de se ize. Si l'on obtient cette démonstra

tion pour Strasbou rg , il faudra n écessairement supprimcr (leux professeurs

à Mon tpellic r ; car la médec ine ét ant la m ême d an s ce s deux communes ,

com m e clic- es t la même p ar toute la te rre , il n 'y 3. POi11 t de raison pour wu

tenir b. différence que l'on v e ut p erpétuer par U;1C lo i.
":'1 r " b' " 1 l ' fr. r.u s S:1ll5 se orner n ce raison n em ent c ont a -conscq u cncc (' :~t r:<p-

. .. 1" "1 1 1 cl " Cp :< I1 l2 ; on va pro u'"cr jUS(iu ':\ 'eVJ<': C!;'CC; qu e e no ruore c ~C i.C p ro d~ ~ s eu r5

est è.c nécessi té nbso l ue jJOur ensê; ':Ti1t'" [OUl0: le" parties (!e la "l~dl'c il1e .::> .. -

Dans récole de Strasbcunj , les co urs ont été dis tribu és p :-.r la C01;1::1;s"ion
~ , .

(t' in:= tr u c t:on p ublique de la conven tion n atiorialc , de la mani ère suivan te.

S av oi r :

L, " 1 1 • 1 • 1 ' . 1 r1 0. 5 an atormc , a p dyi: i O,OglC , :1. météorclozie ct a (un pro csscur.

( physiqu e ap pliqué e 5un adj oint.

132

!:!o. IL'hyg;cnfe; Li prop hylacti que ct la p ath ologie
?un professeur.

~ un adjoin t.

[ La p athologie cxtcn.1C' le s cours d 'opération s chirur- ~
"o ~' ". l 1 d l 1" ' d' un professeur..J • gI C:tlCS; ces Jan age: ; uc c nuq ue ex ternc , 'ac- ,

J ' " , . ' J' l f un adjoint.coue remens et U cuucauon Ji lyslque (es en ans

.~

6°, ' [ L:J. botanique crIa m;tièrc médicale

. . 5°. rLa clini qu e 111 terne ct la th érapeutique

~ un
5un

( un
j u n

professeu r.
1" ' .

~('JOJ11 r.

p rofesscu r.

adjoint.
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,

et d'instrumen s de (
) le conservateur.

(un professeur.

Sun adj oin t.

} le directeur.

6°. [ La minéralogie, la chimie et la pharmacie

7°. f La médecine légale et les cas rares

8". 5Le cours de drogues usuelles
l chirurgie

Dans ce tableau dont tous les élém en s sont' néccszai res , on ne trouve ni
l'hi sto ire de la médecine : ni la pan ic Lib licgr::l' hique q ui lui est rc la rive ,
ni les const itutions épid émiques; et cependant', on 3pperçoi t que le profes

seur de pathologie externe et son adjoint son t sm cl l::rgé= de manière à
rendre l'exécution de leur tâche impossible. Pour 1<.'5 six cou rs que ceux-ci

doivent donner, tous les an s, entre eux deux , ii Y a quatre professeu rs à
Mon tp cllier : pourquoi ce tte différence? Si le légi:=bteür v eut fair e attention
aux déta ils immen ses dont ces six cours sont susceptibles : ct peser l'i m por

tance des trois autres qui n e font p as parti es intégrantes de r enseign ement
de Strasbourg; savoir, l'histoire de la m édecine , la bibliographie et les

constitutions épidémiques, il ne b alancera p as à met tre toutes les écol es de

m édecine , à l'exception de celle de Paris , sur le même pi ed que cell e de

Montpellier (d).
S'il en était autrement , il faudrait ou ' qu'on sup primât dans quatre éta

bli sse ruen s , quelqu es branches essentiell es de l'cm eign em cnt 111édic:11: ou'
qu'il fut tacite ment ccnveriu qu'il y au ra des écoic 5' don t la rn ajcri té n e sera

p oint en rapport d'utilité avec les deux autres. Aucune de ces propositions

alternatives ne pouvant être admise, il devient ind ispensable de consacrer
en loi, l'uniformité de composition demand ée ct p rcscri te p aT lanature m ême

de la sci ence.

Pour fai re adopter la gradation décroissante de composition des écoles de
Par is, de Montpellier et de Strasbourg , le l'ap porteur de la commission

dins rruction publique a cit é des gr:mdes autorités. M ais au cu ne autorit é mo-

(d ) 011 observe qu 'on Ile pr ésen re pas CP. tableau de d isr r ibut io n des cou rs t

comme un modèle à suivre; mais seu leru eut dan s l'inte ntion d e faire CO!l

n'lit re que rien ne n peu t èt re retranché et q:1C pl us icu rs bran ch es essentielles

de l'ensei gn emcnt ne s'y trouvent pas, q uoiq ue p lu sicurs professeurs' soient
excess i vernen l S ure ha rg és,
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rale n e pell t faire juger p~ur bon cc qui est v ic ieux P:lr essence. Si l'on ac
corde à Par is un plus grand nombre de professeurs que clam; les autres

communes désignées pour être le siôge des écoles de médecine, cc n'est pas

p ar de s considérations puisées n i da n s la divi sion n a turelle, ni dan s la mul

tiplicité de s matières à enseigner; mais bien p ar r <i Fport à la plus grande

affluence réelle ou présumée des élèves ct des récipiendaires qui aura lieu

". d:l115 son école, Les cliniques , dans cette immense cit é , doi vent être plus

m ul tipli ées qu'ailleurs.' Il n 'en est pas de même pour Montpellier: tout ce

-qui est nécessaire ici, ne peut être superflu il. Strasbourg, à Poitiers et à
B ru xelles.

La commission d'i n struction publique semble avoir prévu une partie
des objections qu i pcuvent mil iter avec avantage contre l'inégal e répart it ion

de moyens personnels dans les diverses écoles de m édecine. Elle a vou lu
les atténuer par l'art icle VI, en a ttribuan t à ce s m êmes écoles, la faculté

de fixer , chaque an née , le nombre et l'obj et des cours qu i dev ront s'y
faire. j\1J.1S cette attri bution n e détruit p as les grands inconv énien s qui n ais
sen t de l'art icle III ; elle les couvre seulement d'un voile pour les rendre

moins sensibles. Il fau dra toujours conv enir qu e, de l'inégalité de moyen , .
combin ée avec la fac ulté ci-dessus én on cée , il resul tera nécessairement q ue

plusieu rs cours essen tiels n e seront p oin t exécutés dans la p lupart de ces
étnblis scmcns.

Afin de légitim er le dispositif qui v ien t d 'être combattu comme dé

fec tue u x , on n 'aura pas recours , san s doute, à des vues économiques; car

l'aucmcn tat ion de dépenses qu'exigerai t l'un iform i té de composi tion , ne se -o l ~

rait relative qu'aux ap pointemens de huit professe urs pour toute l'é ten du e

de la Rép u b !i..-;ue. O r huit fon c tionnaires d'une trés-gr:mc1e ut ilité qui coure

raient 3 ':l O O O fr , pourraient-ils obérer les finan ces de l'état Pj'opin ion q ui tend rai t

à repoU3~er ra r cc motif leur création, sentirait trop la parcimonie pour
faire p résumer qu'elle sera ém ise. . En effet, si l'on " eut réfléchir au bien
que p eu t p rod uire l'amendement soll ici té, il ne restera plus d 'incertitude

tou chant la nécessité de son adoption.

. Quel est le sage qui n'ait pas gémi, en voyant la chirurgie tomber en
une déc adence p resque absolue dans toutes les parties de la République.

é~tte branche essentielle de l'an de guérir) devenue j adis si florissante, dans
lelil
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les écoles Irançaises.} mettait -à contribution toutes les nations étrangère~ par

la grande affluence d'élèves qu'elle y attirait. En même tems qu'elle répandait

les .... connoissances qui se~ent à secourir l'humanité souffrante, elle faisait
prospérerJe commerce. C'était . ainsi qu'elle rendait au trésor national le

centuple ',des sommes qu'il versait pour .sou ten ir l'émulation des gra;1ck
maîtres qui la cul;i vaient avec autant d~ succès que .de gloire. I:Ié bien! la"
chirurgie a été presqu'entièrement oubliée dans l'organisation de l'école de
Strasbourg, org~misation qu'on préconise cependant, comme devant être le,

type et le modèle des trois nouvelles écoles à former.

L'article VIII. établit dans 'v ing t hospices civils , contenant au moins deux
cents lits, un enseignement elementaire ,et preparatoire, qui comprendra l'anato
mie physiologique, la 'connaissance the~"'iqlle et pratique des maladies externes
(1 internes ct les preparations des' me'dicamens. Cet enseignement sera confie' au;,;
officiers de sante'C1Z che] de ces hospices, etc.

Au premier coup' d'oeil, on ,n e voit dans cet article que s:lgesse ee
bienfaisance ; mais bientôt après la réfle~ioll y substi tue des ' chanzemens

dans son obj et. . ,
Qu'entend- on par enseignement élémentaire et préparatoire de l'anato

mie physiologiq}le" de s connaissances théoriques et pratiques des maladies
externes et internes ct des préparations des médicamens ?

S'il n'est ici question que des prolégomènes ou généra~ité5 des parties de

b. médecine indiquées dans cet .article, l'enseignement sera sans succès pour
linstru csion des élèves; parce que les prolégomènes n 'étant que des données
abstrai res qui ne doivent servir q ne pour représenter séparément à l'intelli

gence les attributs de tous les objets matériels compris .dans les différens
cours, s'oublient au ssi vite qu'elles ont été classées dans la mémoire; si elles
ne sont pas intimement liées à' l'image même de ces objets: ce ne sont plus
que des sons vagues qui se détruisent aussitôt que l'air n'est plus ,ébranlé.

Si, au contraire, on réunit méthodiquement à ces prolégomènes, la re
présentation des objets dont l'ensemble forme la science , tout se grave d'un'e
manière indestructible dans la fac'ulté réprod uctivc des idées pa ssées. Mais

alo~s l'enseignement .de cette réunion des prolégomènes aux objets matériels
que. comprennent l'anatomie, la physiologie, la pathologie externe ct "in

terne , et l'art de préparer les médicamens , devient une 'tâche trop éte~düe

B



pour f:cTe exécutée 'p ar trois officiers de santé; car cetteréunion est la sciènce'
même dans toute sa pl énitude, Dans ces deux hypothèses on se trouve donc

placé entre la nullité de succès et l'impossibilité d'exécution.
. . . .

Les écoles sécondaires 'de' médeci:he conçues et projetées par des hommes:
crai~leti.rs rrôs-recommandables , rie 'peuven t donc plus se soutenir'; puisque'
Ia ;d~~tination qu'on leur a assignée n'est qu'une chimère. .

.D'apr~s ce .raisonnement , do~t la Y6rité est aussi éviden te qu'une dé

monstration mathématique, devra-t-on renoncer à rendre disponible p our
la propagation des connaissances .m édicales un certain nombre d'hospices'
civils P Non s:m's doute. Il est. liil .genrc ·ci'enseignemcnt qu'on ne saura i t trop
multiplier en France et qui par ·sa n ature ne peut être mis en exercice que
dans .les hospices; c'est la clinique. ··A u lieu donc de vouloir tran sformer
ces · théa trcs de douleurs en musées alphabétiques de la m édecine , n'est - il
pas p lu s raisonnable de faire servir les élémens qui s'y ren contrent, à l'ex
posi tion des gritnds p réceptesde Tar t , à'l;aide desquels .on guéri t ou soulage
les m alades? Ne rrcuvera-t-orrpas , dans les' offici ers de san t é en chef qu i y
lian t employés , plu~ d'aptitude p our professer .aux lits des ma lades [quils
, ray en t sans cesse, que pour disserter incomplettemen t sur qu elque s bran
ches th éoriques de . la médecine? Pour rép ondre à ces questions , on en ap
pelle à tous ceux qui ont tant soit peu médit é sur la ma rch e e t l'habitude
de l 'e~prj { humain.

~ On n'a pas assez r~f1échi à la différence qUI existe entre le m édecin qUl
professe e t le médecin qui pratique. L'un, accommodant son génie à l'intel
ligence de ses auditeu rs, marche , à pas lents, de démonstrations en dé
monstrarions , sur tous les p oints .des branches de la science 'qu'il traite.
i'atÙre, p artant de toutes les vérités connues de la science, et saisissant
tous les phénom ènes pathologiques que présente l'individu auquel il donne
ses' soins, les compare · 'en tre eux; et ap rès avoir séparé mentalement ce
qui est essentiel pour former tel ou tel tableau nosologique, s'empare ~es

principales indications pour se diriger dans le traitement qu'il a jugé être le
i-;lus favorable au salut' de son mal~de. Le premier ne parle qu'à l'espri t
plus ou moins attentif de ses di sciples d'après l'ordre ou la méthode qu'il
~'e~(donné pOUl" règle. Lesecond , au contraire, dépouillé de toutes pré...:

:~:ent ions , habitue ses org? .es extérieurs il n'être affectés que des 'Seules
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sensations qui peuvent éclairer son jugement }Jour devenir secourable à ses

semblables. Ces deux hommes également instruits et étant en apparence du
même état, exercent cependant deux professions différentes. Or, en vou
lant faire .d'un médecin praticien dans les hospices, un professeur des rudi
mens théorétiques de la médecine, ne serait-ce pas vouloir confondre deux

choses que l'habitude a séparées par le fait.

Il serait bien à souhaiter que cette différence n'existât pas; mais tel est
le vice qui a subsisté jusqu'aujourd'hui dans les écoles, q~e l'enseignement
de la science de la médecine a été beaucoup plus cultivé que celui de l'art
de guérir. Aussi la commission de médecine de Paris disoit- elle , 'dan s le
mémoire qu'elle présenta à la convention nationale : Notre profession-est

peut - être la seule où celui qui sait ne sert point de guide à celui qui s'essaie • . • . ;
S'instrui~e par ses propres fautes est la seule ressource qui reste à un jeune

medecin.
La loi du 14 Frimaire an .3, concernant la création des écoles de rnéde

cine, en fondant des chair~~ de clinique, dans chaque ét~blisse~H~nt, a fair
disparaître ce vice en partie; mais il ne l'a pa s détruit totalement. Il im
porte à la gloire de la commission d'instruction publique de la législature

, actuelle, instruite par une plus longue experience , de l'éteindre pour ja
mais. Elle y parviendra facilement , en proposant l'org:::1isJ.tion"sécol~daire
de ces mêmes cours dans dix-huit hospices civils , lesquels -étan t en exercice'
concurrement avec ceux de même nature des écoles spéciales, mettroùi l'art
au niveau de la science. -

On n'hésitera point d'adopter ce projet, pour peu qu'on veuille exami
ner jusqu'à quel point d'insuffisance seraient, pour toute l'étendue de la

République, les six hôpitaux de clinique, anl1ex~s aux écoles spéciales. '
D'après le nombre des élèves existant aujourd'hui à la suite de celle de
$trasb~urg, on -peut porter à six cents celui qui aura' lieu pendant la paix.
Or, il faut compter que sur six cents élèves, il Y en aura au moins cent
cinquante attachés à l,a partie de la clinique; et cette amuence~s't bea~coup

trop grande pour la tranquillité des malades et pour les progrès de l'instructiOri.

En appliquant _ce calcul _<l:pp~oxiJl1atif am<. autres :éèo l e~ Jo~m~,es ou. -i'
former, on est naturellement conduit _à l'absolue nécessité d'admettre. , . . . ' .
l'augmentation des' établissemens de clinique, pour servir, en .quelq u e

il ';!



fuçon, de succursales à ceux placés dans le sein même des écoles spéciales,
Il ne s'agi t plus maintenant que de répartir, dans divers points du terri

toire de la République, ces cliniques sécondaires. Pour le 'raire à l'avantage

des administrés, ne :scrait - il pas convenable de les diviser en autant de
sections qu'il y aura de lycées , et d'affilier à chacun de ceux-ci une sec
tion de celles-là (t'). Ainsi, il Y aurait trois hôpitaux Je clinique sécondaire

qui correspondraient avec l'établissement principal de clinique imméd{ate
ment placé près le lycée de Bruxelles; trois autres avec celui de Poitiers, ct

ainsi de suite. Par cette correspondance qui aurait pour objet les résultats

de l'expérience et de l'observation, on parviendrait à former en peu de
tems un code complet de médecine pratique entièrement dépouillé de systê

Ines et d'erreurs.. - -
. D'un autre côté, on offrirait aux élèves qui auraient déj2l acquis, dam

les écoles spéciales, l'ensemble des connaissances théoriques de la médecine,
autant d':Htéliers qu'il paraît nécessaire de leur en procurer, pour se per
fectionner dans l'art. Ils ri'auraient plus à craindre la confusion produite
par le trop grand concours d'auditeurs; puisqu'ils pourraient se diviser et

choisir dans quatre loc alités voisines, celle qui leur conviendrait le plus

pour"leu r dernière ' instruction.
Dans le plan substitué à l'article VIn, tout se lie et se combine pour

faciliter les progrès de l'art en m ême tems que ceux de la science. On tire
en outre des officiers de san té en chef, employés dans les grands hospices
civils, autant de services qu'il s peuvent en re ndre à l'enseignement.

On a prouvé plus haut que les officiers de santé en ·chef employés dans

les h ôpitaux, sont en général peu propres à professer le s diverses branches
rhéoriq ues de la médecine; parce que les habitudes qu'ils ont contractées comme

praticiens "les rendent presque inhabiles à ce genre?e travail. II n'en est
pas de même pour la clinique: en leur qualité d'artistes instruits, ils pour
ront aisément exposer aux yeux des élèves, le tableau des symptcmes qui
caractérisent les maladies qu'ils traitent; disserter s<lgement sur leurs causes
et leurs effets; et après uvcir présenté les indications qui les dérerminenr à

~èùre en u~age tel :ou tel moyen curatif", observer les divers résultats de
' . ' • . ' • 1 •

(è) On observera ici, que l'on regarde la réun ion des écoles spéciales de mé
decine avec les lyc ées , comme si elle était adoptée.
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leur pratique. Ainsi la nouvelle tâche qu'on exigera d'eux, leur sera Iacile ;
parce qu'elle est dans la sphère même de leurs facultés: au lieu que celle

/

que la commission veut leur. imposer, leur serait au moins fastidieuse, si
elle ne 'leur était décidément impossible.

Par l'article XIII. le traitement des professeurs dans les écoles de Mont
pellier ct de Strasbourg, est fixésur le même taux que dans le lycée le plus
'\'01S1l1.

Cette base est défec tueuse; car les membres de l'école de Strasbcurg ,
quoique plucés dans la commune de la République dont la vie et les denrées,
de première nécessité sont les plus dispentlieuses,se trouveraient moins ?ien
r étribu és queceux de Bruxelles, où tout est au compte commun des cités,
de l'intérieur.

En effet l'article XXVI. du rapport du citoyen Briot sur l'organisation'
Jes lycées, fixe le trai tement des Î>rofesseurs de lycée au double de celui
accordé au~ membres de l'administration centrale du lieu de leur placement.
Or, le traitement dans l'administration centrale du département de l~ ', Côte
d'Or, dont Ie'rchef-lieu est Dijon, où sera établi le lycée le plus voisin de,
Strasbourg, n'étant que de mille myriagra~s de froment, il s'en suivrait
que les appointemens des professeurs de Strasbourg ne seraient que de deux
mille; tandis qu'à Bruxelles ils seraient portés à trois mille. Il suffit sans,
doute 'de montrer le préjudice qu'entraînerait cette mesure de rétribution
pour la faire ch anger: l'école de Strasbourg se repose à cet égard sur l'esprit:
d'équité qui dirige la commission d'instruction publique et le corps législatif
en général. /

L'article XX. porte: L es receptions seront gratuites.

Parmi les bienfaits de la révolution, le moins précieux n'est pas celui
qui a rendu tous les citoyens égalenilent accessibles à l'acquisi,tion des scien
ces. L'aristocratie des richesses et la cupidité, qui, en exigeant des 'p resti -:)
tiens pécuniaires onéreuses, tendaient, dans l'ancien régime, à éteindre le '
flambeau du génie, ne forment plus une barrière contre ~es indigens zélcis c't

laborieux. Ceux-ci peuve.nt aujourd'hui = ainsi que les plus ' aisés ', cultiver
les sciences et les beaux arts, et contribu el~ à la félic ité commune sui\~ant'

l~urs facultés et leurs go~ts nat~lrels. 1\bi~t~njr ' cette ~galité p ~;r ;tres loix T~'
glementaires, c'est multiplier les. sources de pr()spérité publique. .J\1ais:~jle
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gouvernement est obiigé pour l'intérêt général de soutenir et de favoriser
l'émulation dans tolites les classes de ci toyens, il ne l'est pas moins de reti
'l'er du riche une compensation relative à la portion des avantages qu'il lui

procure. . . . .
.: En appliquant ce principe aux loix qui ont rapport aux réceptions des

~fficiers de san té , ne serai t-il pa~ juste d'exiger des candidats aisés une légère'
rétribution P L'article XXXIII. du projet du citoyen Briot sur l'organisa
tion des lycées, impose à chaque él ève de ces mêmes lycées l'obligation de
payet une somme de cinquante francs par an. Or, une semblable contribu
tion, exigible sur chaque récipiendaire officier de santé, ne serait suivie d'au
èiI:n inconvénient et pourrait produire de grands biens. .D'un côté" les écoles
de médecine sont assujetties à beaucoup de menues dépenses; telles ..sont.
les frais d'impression pour les diplômes ~ les certificats et les programmes;
pour le paye~ent du bois de chauffage, des lumières' et des régîtres; pour
I'achat des nb~~caux livres , l'abonnement des journaux républicains et des
savans étrangers · etc. D e l'autre, ne convient- il pas de décerner aux
élèves en médecine ; comme à ceux des lycées, des prix d'encouragement P
Or, avec le produit de la modique 'contribution qu'on propose d'établir
sur les réceptions des oŒciers de santé, il serait formé une caisse particu
liêrc , uniquement destinée à subvenir à ces dépenses utiles.

. L' article ~ XX. du ~·apport du cit. Hardy; amendé par l'esprit 'de pré
voyance et de 'sagesse qui a dicté le XXXIII. de celui du citoyen Briot, concer
n 'ant les lycées, 'n e pourrait présenter qu'une mesure avantageuse à la science,
sans nuire à qui que ce soit. Cette réflexion fait présumer qu'il sera rédigé
dans le sens qui vient d'être présenté.

: . L'articl~ i~VI. "dit : Nul n'aura le droit d'exercer l'art de gue'rir, dans au
ëim lieu ' de la Rc'pllbliqud, .que ceux qui auront c'te' reçus, jusqu'à cejour ; par,
lés autorites à ce commises , "ou qui le: seront par la suite dans rune des six ecoles
~'tabli(s par la presente loi. .

; Vît les gra~ds abus qui se sant glissés dans l'exercice de l'art de guérir ~

depuis quelques années, on désirerait voir dans ce dernier 'ar ticle ; une ré
dacti~n ' qui les frap.rit immécIi~tementdans leurs'.6ources pour les anéantir

à jamais.
Il est bon 'd'observer que la plupart des administrations centrales de '
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département, s'étant mises à la place du législateur, ont nommé des com
missions pour examiner des récipiendaires médecins, chirurgiens et phar
maciens. .Les examinateurs quelquefois mal choisis, out fait délivrer un
nombre considérable de diplômes. De là est 'né; pour le malheur de l'espèce
humaine ; un fléau destructeur qui s'est répandu .dan s les villes et dans les
campagnes. Il est rare d'avoir vu sortir de ces épreuves illégales, quelques
candidats mécontents de leurs juges: la faveur plus que le savoir les a 50U~

vent mis ensemble dans une parfaite intelligence.

Cependant, il faut l'avouer) les autorités constituées qui ont-pris à cet.

égard) l'initiative sur la loi réglemen taire au mode de réception des officiers
de santé, tout en usurpant momentanément le pouvoir législatif, ont em
pêché que l'anarchie médicale étendit encore plus ses ravages qu'elle ne l'a
fait jusqu'à présent. La crainte de ne pouvoir satisfaire aux questions dans;
Tes examens établis, a maintenu .dans .l'inaction une partie ·des chirovagues.
qui , sans cette formalité à laquelle ils devaient nécessairement s~ sournet-.
rre , n'auraient pas manqué d 'exercer leur jonglerie au' détriment de la .santé

et de la vie des citoyens.

Entre deux maux dont la société a été ménacée, le moins dan gereux a
donc été celui que les administratio ns de département ont toléré. M ais cette
tolérance. abusive doit être r éprimée radicalement par la loi à intervenir:
Ainsi, pour ne laisser subsister aucun des vices qui ont pullulé jusqu'à ce
moment) dans la hyérarchie médicale, il est important de pro scrire nomi-'
n ativement par la loi même, ceux qui ont paru être revêtus d'une sort.e
d·autorisation.

On propose en conséquence d' ajouter à l'art. XXVI..le suivant: Toutes
receptions d'officiers de sante' , faites .dcp uis Ia suppression des universites" d(s
coll2ges de medecine et de chirurgie; quoique autorisees par les corps administra';'
tifs, sont declarees nulles et non avenues. . ' 1

. .
Rigoureusement parlant, l'art. XXVI. frappe bien de nullité toutes les

réceptions faites sous la surveillance unique des corps administratifs) puis
qu'il porte en substance: nul n'aura le droit d'exercer l'art de guerir , dans
-aucun lieu de la Republique, que ceux gui auront e'te' reçus, jusqu'à cejour,
par les autorites à ce commises. Mais les corps administratifs) pouvant se
croire des autorités commises pour lé&aliser des actes étrangers à leurs



fonctions , ct soutenir par subterfu ge des réceptions qu'ils auraient sanction';
nées, il est p rudent de n e leur laisser aucun moyen d'éluder la loi.

Telles sont les observations que les professeurs de l'école de Strasbourg
ont cru d~voir publiersur le rapport fait au nom de la commission d'instruc
tion publique du conseil de cinq cens, concernant l'organi sation des écoles
de médecine, p ar le citoyen lJardy. Ils les soumettent, ave c confiance,
au jugement du législateur: si elles p euvent être utiles à la société, ils se
ront pleinement satisfaits d'être ;p arven us . au but qu'ils se sont proposés

d'at teindre.
Ils se résument en demandant:
1°. Q ue, dans toute l'étendue de la République, les lycées ne soient

point séparés des écoles spéciales de m édecine.
2°. Que tous les moyens person n els e t ma térie ls n écessaires à l'entière

organ isation de l'école de Strasbourg, lui soient accordés le plus prompte
m en t possible.

3°. Que toutes les écoles sp éciales de ~édecine , exc epté cell e de Paris,
soient formées sur les mêmes dimensions que celle de M ontpell ier,

4°. Qu'au lieu de créer, dans vingt hospi ces civils , des écoles sécondai

r es po ur l'enseignement des cours élémen taires de b. médecine , il Y soit éta

l;1li des cours de clin ique interne e t ex terne.
S". Q ue dan s tou tes les écoles sp éciales de médecine, les appointemens

des professeurs soient égaux et uniformes.
(Jo. Qu'il soit perçu, sur chaque réc ipiendaire médecin et pharmacien

ais é , tme somme de . . ... au moment de leur récep tion.
7°. Enfin , q ue toutes réceptions d'officiers de san té, faites depuis la

sup p ression des universités, des collèges de médecine et de chirurgie, quoi

q n'autorisées p ar les corps administratifs , soient déclarées n ulles et n on
avenues.

A Strasbou rg, de l'imprimerie de Philippe Jacques Dannbach,

Ré su më

AN 6 DE LA REPUBLIQUE
Est rappelé aux fondateurs des Facultés de Médecine que, pratiquer et
enseigner sont deux choses distinctes. L'enseignement comporte un travail
constant d'élaboration scientifique qui implique des moyens. Ceux-ci
doivent être égaux pour tous les enseignements de la médecine.
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